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Monsieur Gérald DARMANIN  

Garde des Sceaux  
13, place Vendôme  
75042 Paris Cedex 01  

 
 

Par courrier  
 
Copie par mail à : 
alice.cherif@justice.gouv.fr 

 
 
Paris, le 12 juin 2026 

 
 
 

Monsieur le Garde des Sceaux,  
 
Le tragique événement de cette dernière semaine, outre la légitime 
indignation qu’il suscite, a rappelé aux familles que je représente les 
errements passés dans la gestion du crime subi par leurs proches. 
 
Ces graves dysfonctionnements ont abouti à la création du pôle des 
crimes sériels et non élucidés qui, depuis lors, a démontré son 
efficacité. 
 
La première leçon que nous pouvons tirer de l’affaire récente est 
l’absence de coordination entre les juridictions concernant une 
personne mise en cause dans la commission de plusieurs crimes et la 
sous-estimation systématique de la gravité des violences sexuelles 
sur mineurs.  
 
En ce qui concerne les crimes sériels, les errements mis en lumière 
dans cette dramatique affaire font écho à ceux de l'affaire 
FOURNIRET, des disparues de l'Yonne, ou encore de l'affaire 
HEAULME, et obligent à envisager la transformation du pôle de 
Nanterre en parquet national, lui permettant de se saisir en cas de 
crime contre les mineurs sur le modèle des autres parquets nationaux. 
 
La proximité de l'OFMIN avec la juridiction et le savoir-faire des 
magistrats du pôle de Nanterre fondent cette conviction, qui devra 
s'accompagner d'une montée en puissance des moyens alloués.  
 
Cette demande va de pair avec le renforcement du nombre 
d’enquêteurs en police judiciaire dont le manque criant obère la prise 
en charge de ces plaintes. 
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Avocat de plusieurs associations et notamment de l’association de 
défense des handicapés de l’Yonne, de l’association Christelle et de 
l’association Estelle, de l’association Mickaël et de l’association 
Anthony et ancien membre de la commission créée par Monsieur 
DUPOND-MORETTI sur les crimes sériels, je vous écris avec l’appui 
de ces associations pour qu’une telle réforme soit rapidement mise en 
œuvre. 
 
Je suis à votre disposition pour en discuter.  

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Garde des Sceaux, à l'assurance 

de ma haute considération.  

        
 

 


